
 
République Française 

***** 

Département de la Meuse 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes de l'Aire à l'Argonne 

***** 
SEANCE DU 9 JUIN 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

59 47 47 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

3 juin 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le neuf juin à vingt heures, le Conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à la salle 
des fêtes de Nubécourt, sous la présidence de Michel MOREAU, 
Président. 
 
Présents : ANTONINI Séverine, BACHELEZ Eric, BAZART Xavier, 
CHARLES Ludovic, CHARRIOT Sophie, CHARTON Christelle, 
CHARTON Patrice, CHAVANNE Nicolas, COLLET Laetitia, 
COURTIN Vincent, DECHEPPE Mathilde, DEJEAN Sabrina, 
DOLIZY Viviane, FEVEZ Clément, FOURES Patrice, GERVAIS-
VARNIER René, GOBERT Noëlle, HENRY Marc, HOWARD 
Margarett, JACQUET Clarisse, JAHNO Sonia, JOSSELIN Sylvine, 
KLEIN Dania, KLEIN Marie-Françoise, L'HUILLIER Gérard, 
LECOMTE Jean-Pierre, LEFRAND Adelin, LINARD Lidwine, 
LOMBART Vincent, MENUSIER Pascal, MIGOT Thierry, MINEBOIS 
Dominique, MOREAU Michel, MOREL Mireille, OBARA Sylvain, 
PALIN Laurent, PATRIS Karine, RAMAND Anne, SAL Christophe, 
SEGUIN Lisette, SIMON Yannick, THOUVENIN Aude, VERDUN 
Marie-Pierre, WALDBILLIG Félix, WEISSE Brigitte, ZAMBAUX 
Cécile, ZAMBAUX Didier. 
 
Absents : ADRIAN Jean-Louis, BARDOT Mathurin, BARRÈS 
Mélanie, HURAUT Jean-Marie, OEILLET Michel, PICARD Emilie, 
WITZ Francis, GARAT Cédric, VARNUSSON Michel. 
 
Représentés : GEORGE Marie-Cécile pouvoir donné à CHARTON 
Christelle, HUMBERT Raphaël pouvoir donné à MOREAU Michel, 
ILIC Jean-Marc pouvoir donné à BACHELEZ Eric, ERNST Frédéric 

titulaire de KLEIN Marie-Françoise, SOLTYSIAK Régis titulaire 
de GOBERT Noëlle. 
 
Madame DECHEPPE Mathilde a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Société SPL-XDEMAT : Avis sur la répartition du capital social 
N° de délibération : DE_2026_077 

La société publique locale (SPL) dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 27 février 2012 

par les Départements de l’Aube, des Ardennes et de la Marne, en vue de fournir à ses 

actionnaires, des prestations liées à la dématérialisation. 

Depuis, notre groupement de collectivités a adhéré à la société ainsi que les 

Départements de la Haute-Marne, de l’Aisne, de la Meuse, des Vosges, et de Meurthe-et-

Moselle, de nombreuses communes et plusieurs groupements de collectivités situés sur le 

territoire des 8 départements. 

Au 15 avril 2026, SPL-Xdemat comptait 3 513 actionnaires. 

Chaque année, conformément à l’article 225-100 du code du commerce, l’Assemblée 

générale de la société doit se réunir avant fin juin, pour approuver les comptes de 

l’année précédente et affecter le résultat, après présentation des rapports du 

Commissaire aux comptes. 

À l’occasion de cette réunion, d’autres points peuvent lui être présentés tels qu’un point 

sur les mandats des commissaires aux comptes ou l’adoption d’une nouvelle version du 

règlement intérieur ou encore la modification des statuts. 

Depuis 2020, il a été décidé d’ajouter à ces points, l’examen de la répartition du capital 

social suite aux adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée. 
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En effet, tout au long de l’année, de nouvelles collectivités locales ou de nouveaux 

groupements de collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et achètent à 

ce titre une action de la société, modifiant la répartition de son capital social. Il arrive 

également que certains actionnaires décident de sortir de la société et revendent leur 

action, suite à leur disparition administrative ou faute d’utilisation des outils mis à leur 

disposition. 

Ainsi, depuis mi-avril 2025, 131 actions ont été vendues à des collectivités ou 

groupements de collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 10 ont été 

rachetées pour permettre à 10 actionnaires de sortir de la société, faute d’utilisation des 

outils proposés. Ces transferts d’actions ont eu pour conséquence de modifier la 

répartition du capital social. 

Le capital social, divisé en 12 838 actions, est désormais réparti comme suit : 

le Département de l’Aube : 6 553 actions soit 51,04 % du capital social, 

le Département de l’Aisne : 595 actions soit 4,64 % du capital social, 

le Département des Ardennes : 253 actions soit 1,97 % du capital social, 

le Département de la Marne : 531 actions soit 4,14 % du capital social, 

le Département de la Haute-Marne : 232 actions soit 1,81 % du capital social, 

  le Département de Meurthe-et-Moselle : 275 actions soit 2,14 % du capital social, 

le Département de la Meuse : 487 actions soit 3,79 % du capital social 

le Département des Vosges : 333 actions soit 2,59 % du capital social, 

  les communes et groupements de communes : 3 579 actions soit 27,88 % du capital 

social détenues par 3 505 actionnaires. 

Sur ces 3 579 actions communales et intercommunales, 531 sont auboises, 591 

axonaises, 374 ardennaises, 314 marnaises, 465 haut-marnaises, 663 meurthe-et-

mosellanes, 139 meusiennes et 502 vosgiennes. 

Ainsi, les 12 838 actions de la société, tous actionnaires confondus, se ventilent comme 

suit sur les 8 territoires départementaux de la SPL : 

Territoire 

départemental 

Nombre d’actions % Nombre 

d’actionnaires 

% 

Aube 7 084 55,18 % 504 14,35 % 

Aisne 1 186 9,24 % 589 16,77 % 

Ardennes 627 4,88 % 367 10,45 % 

Marne 845 6,58 % 306 8,71 % 

Haute-Marne 697 5,43 % 451 12,84 % 

Meurthe-et-

Moselle 

938 7,31 % 655 18,64 % 

Meuse 626 4,88 % 140 3,98 % 

Vosges 835 6,50 % 501 14,26 % 

Total 12 838   3 513   



Cette nouvelle répartition du capital social, détaillée dans la liste des actionnaires 

annexée à la présente, sera soumise à l’approbation de l’Assemblée générale de la SPL. 

Or, selon l’article L. 1524-1 du Code général des collectivités territoriales, applicable aux 

sociétés publiques locales, « à peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité 

territoriale (…) sur la modification portant sur (…) la composition du capital (…) ne peut 

intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la 

modification ». 

Il convient donc d’approuver la nouvelle répartition du capital social de la société SPL-

Xdemat et d’autoriser le représentant de la collectivité à voter la résolution 

correspondante lors de la prochaine Assemblée générale de la société. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à 49 voix pour et 1 abstention 

:  

• d'approuver la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale 

dénommée SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, telle que figurant dans la liste 

des actionnaires annexée à la présente et faisant apparaître la ventilation 

territoriale suivante :  

- le Département de l’Aube : 6 553 actions soit 51,04 % du capital social, 

- le Département de l’Aisne : 595 actions soit 4,64 % du capital social, 

- le Département des Ardennes : 253 actions soit 1,97 % du capital social, 

- le Département de la Marne : 531 actions soit 4,14 % du capital social, 

- le Département de la Haute-Marne : 232 actions soit 1,81 % du capital social, 

- le Département de Meurthe-et-Moselle : 275 actions soit 2,14 % du capital social, 

- le Département de la Meuse : 487 actions soit 3,79 % du capital social 

- le Département des Vosges : 333 actions soit 2,59 % du capital social, 

- les communes et groupements de communes : 3 579 actions soit 27,88 % du capital 

social détenues par 3 505 actionnaires. 

• de donner pouvoir au Président de la Communauté de Communes à l’Assemblée 

générale de la société SPL-Xdemat, pour voter cette nouvelle répartition de son 

capital social et la résolution en découlant, lors de sa prochaine réunion. 

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Michel MOREAU, 

Président 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
Signé par Michel MOREAU (CC DE L AIRE A L
ARGONNE),
le Président
le 17/06/2026 à 11:36:03
Ref:11221742-16929059-1-D


